
COMPTE RENDU 

SÉANCE  

du jeudi 23 JUIN 2022 à 20 h  

 

 

Absents excusés : Joël PIGEOLLOT, Julie BARROT, Julien FAIVRE, Anthony MATHIEU 

 

Absente : Aude VAN EESBEEK 

 

Secrétaire de séance : Stéphanie GROSJEAN,  

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

D129/2022 : PRIX DU STERE ET ROLE D’AFFOUAGE 

  

Le Maire expose au Conseil Municipal que les besoins en stères d’affouage ont été recensés fin 

2021. Suite à cette consultation 268 stères ont été réservés. L’Association Trait d’Union a 

fabriqué 269 stères. 1 stère est gardé pour les éventuelles erreurs. 

 

Le Maire propose de fixer le prix du stère à 27 €.  

 

Après discussion, le Conseil Municipal accepte de fixer le prix du stère à 27 €. 

 

 

Ont voté contre : 0 

Se sont abstenus : 0 

Ont voté pour : 6 

 

D130/2022 : SOUTIEN DU CONSEIL MUNICIPAL A LA RESOLUTION INTITULEE « LA RURALITE 
ET LA COMMUNE SONT UNE CHANCE POUR RESTAURER LA CONFIANCE ET LIBERER L’ENERGIE 
DES TERRITOIRES » ADOPTEE A L’UNANIMITE LE 14 MAI 2022 LORS DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE DE L’ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX DE FRANCE, AINSI QU’AUX 100 
PROPOSITIONS CONCRETES ANNEXEES. 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la résolution de l’Association des Maires Ruraux de 
France. 
 
Il en donne la lecture : 

« Il y a quatre ans, en décembre 2018, les « Cahiers de doléances et de propositions » ont été 
ouverts par le dévouement de milliers de maires ruraux puis rejoints par tous, pour donner la 
parole à nos concitoyens.  
 
Symptôme de la défiance montante, les électeurs ruraux ont envoyé une nouvelle fois un 
message très clair lors de l'élection présidentielle. Il convient de porter une attention au fort 
mécontentement, et d’inverser le sentiment d'abandon en un mouvement d'espérance.  
 
Les attentes exprimées pour l’accès aux services publics, le développement local et le besoin de 
démocratie, demeurent le socle d’une exigence qui émane de la population rurale. 
Elle représente 33 % du pays et occupe 88 % du territoire national. 
  
La déraison et la révolte gagnent beaucoup d’esprits, faute de résultats et de réponses à des 
besoins élémentaires (accès aux soins, mobilité, formation, numérique, etc.). 
 



Nous, Maires ruraux, relevons pourtant chaque jour l’immense défi de répondre aux attentes 
des habitants et offrir un horizon désirable. 
 
Nous, Maires ruraux, avons une partie majeure de la clé, plus aujourd’hui qu’hier, pour 
maintenir une société du vivre ensemble, réussir la transition écologique, par la pratique 
concrète de la démocratie du faire. 
 
Aujourd’hui, Nous, Maires ruraux de France, affirmons la nécessité de lire l’avenir de notre pays 
avec un regard nouveau sur la ruralité, en disant la place centrale de la Commune et de la 
ruralité dans le développement et la vie de notre pays. 
 
De la Commune comme socle de la démocratie, comme lieu de la vitalité citoyenne, comme 
centre de l’organisation territoriale. 
 
De la ruralité comme une chance encore largement inexplorée pour son apport à l’équilibre 
entre nos territoires. 
 
Malgré certaines avancées dans les lois « Engagement et proximité » ainsi que « 3DS », la 
création d’un Ministère de la Cohésion des territoires et de son agence, l’élaboration d’un 
Agenda rural, la nomination d’un Secrétaire d’Etat à la ruralité, nous en vivons au quotidien les 
insuffisantes concrétisations, souvent conséquences, des dispositions de la loi Notre et d’autres 
textes.  
 
Il est nécessaire de corriger ces textes de loi car ils sont venus priver l’action publique de 
l’efficacité attendue par nos concitoyens, de l’agilité et de la subsidiarité nécessaire, en faisant 
le pari, obstiné et perdu, de prioriser les outils intercommunaux sur l’action de la commune. 
L’addition des deux reste la solution plutôt que l’entêtement à mettre la seconde sous tutelle. 
 
Corriger ce cadre c’est prendre en compte les spécificités, les apports et aménités du monde 
rural : dans les dotations et dans l’organisation d’une coopération intercommunale qui doit 
laisser aux élus locaux le choix des compétences qu’ils souhaitent exercer en commun. Il reste 
urgent d’intégrer les notions d’espace et de géographie, pour sortir des seules logiques 
comptables et démographiques. 
 
Tout cela doit se traduire dans la loi et dans la pratique d’un Etat devenu étranger à tout autre 
logique que celle qu’il impose, au détriment de l’écoute de l’expérience de tous les élus, dans le 
respect de chaque commune et de ses habitants. 
 
Après « Action cœur de ville » et « Petites villes de demain », l’action de l’État et du Parlement 
doit s’inscrire au coeur des territoires ruraux en appelant à se manifester des « villages d’avenir 
» présentant des projets accompagnés sur mesure. 
 
Construire et retisser le lien au citoyen en passant par la Commune est la voie que nous 
proposons. 
Cela sera possible partout avec des ruptures fortes et de profonds changements dans l’action 
de l’Etat, conséquences d’une action nouvelle des futurs parlementaires et du prochain 
Gouvernement. Continuer à changer de regard sur la ruralité est un préalable au retour de la 
crédibilité de l’action publique et de la confiance. 
 
C’est fort de ces priorités, que Nous, Maires ruraux, appelons chacun de nos collègues à porter 
ces principes dans les échanges avec les candidats aux élections législatives et partager les « 
100 mesures rurales » que nous présentons ce jour.  
 



Nous le ferons nationalement auprès du Président de la République, du futur Gouvernement et 
du Parlement. 
 
Que vivent la ruralité et les communes, petites Républiques qui font la grande ! » 
  
Monsieur le maire informe le Conseil municipal des 100 propositions annexées à la résolution. 
 
Après lecture de la résolution et information faite sur les 100 propositions, le conseil municipal, à 
l’unanimité 
 
SOUTIENT l’ensemble du contenu de la résolution adoptée en AG de l’AMRF le 14 mai 2022. 
 

Ont voté contre : 0 

Se sont abstenus : 0 

Ont voté pour : 6 

 

 

D131/2022 : PUBLICITE DES PROCES VERBAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal de la commune d’Abelcourt,  

Vu l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en 

vigueur au 1er juillet 2022, Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du  

7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des 

actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,  

Sur rapport de Monsieur le maire, 

Le maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, 

décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et 

notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission 

au contrôle de légalité. 

 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel 

sera assurée sous forme électronique, sur leur site Internet. 

 

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce 

faire, elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune : 

- soit par affichage  

- soit par publication sur papier ; 

- soit par publication sous forme électronique. 

 

A défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera 

exclusivement par voie électronique dès cette date. 

 

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de 

la commune d’Abelcourt afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les 

administrés, le maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité 

des actes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère 

individuel :  

 

Publicité par affichage au tableau devant la Mairie ;  

et 

Publicité sous forme électronique sur le site de la commune.  

 



Ayant entendu l'exposé de Monsieur le maire,  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

 -D’adopter la proposition du maire qui sera appliquée à compter du  

1er juillet 2022 

 

Ont voté contre : 0 

Se sont abstenus : 0 

Ont voté pour : 6 

 

D132/2022 : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE 

M57 AU 1ER JANVIER 2023 

 

Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 

 

En application de l’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015, portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent, par délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter le 

référentiel comptable et financier M57 à la place du référentiel M14. 

 

Le référentiel M57 est le référentiel budgétaire et comptable le plus récent, mis à jour par la 

DGFIP et la DCL en concertation avec les acteurs locaux. 

 

Il permet le suivi budgétaire et comptable de nombreuses entités publiques locales, tout en 

conservant certains principes budgétaires applicables aux référentiels M14, M52   et M71. 

 

La M57 est le référentiel, le plus avancé en termes de qualité comptable et intègre les dernières 

dispositions examinées par le conseil de normalisation des comptes publics 

 

Elle assouplit les règles budgétaires selon le modèle régional : 

 

- pluriannualité : notamment adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée du 

mandat ; 

- fongibilité des crédits : 

 

Le conseil municipal peut déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 

sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 

- gestion des dépenses imprévues : 

Le conseil municipal peut voter des autorisations de programme et des autorisations 

d’engagement de dépenses imprévues, dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des 

sections. 

 

Depuis le 1/01/2020, le référentiel M57 est appliqué par la Guyane, la Martinique, la Corse, la 

ville Paris, les métropoles, et par les établissements publics locaux ou les collectivités volontaires 

ou expérimentateurs du dispositif de certification des comptes ou du compte financier unique. 

 

Les spécificités des collectivités locales de petite taille sont prises en compte dans un référentiel 

M57 simplifié mis à leur disposition à compter du 1er janvier 2022. 

 

Une généralisation de la M57 sera étendue à toutes catégories des collectivités locales à compter 

du 01/01/2024. 

 

Les collectivités locales volontaires peuvent passer à la M57 à compter du 1er janvier 2023 pour 

permettre un accompagnement personnalisé. La décision doit faire l’objet d’une délibération. 

 



 

1/ La commune d’Abelcourt décide la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable 

de l’instruction M57, opte pour la nomenclature simplifiée (abrégée) M57, à compter du 1er 

janvier 2023. 

 

2/ Elle conserve un vote par nature par chapitre à compter du 1er janvier 2023. 

 

3/ Le maire sera autorisé, à compter du 1er janvier 2023 et pour toute la durée de son mandat, à 

des mouvements de crédits de chapitre à chapitres, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 

de personnel, et ce, dans la limite de 7,5 % les dépenses réelles de chacune des sections. 

 

4/ Le maire est autorisé à signer tout document permettant l’application de la présente 

délibération. 

 

Ont voté contre : 0 

Se sont abstenus : 0 

Ont voté pour : 6 

 

D133/2022 : CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE : EVOLUTIONS 

REGLEMENTAIRES QUI MODIFIENT LES ENGAGEMENT STATUTAIRES DES 

COLLECTIVITES ENVERS LEURS AGENTS 
 

• Vu le code général des collectivités territoriales, 

• Vu le code général de la fonction publique, 

• Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985, relatif aux centres de gestion de la fonction 

publique territoriale, 

• Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris en application du deuxième alinéa de 

l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances 

souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 

établissements territoriaux, 

• Vu le décret n°2021-176 du 17 février 2021, et prorogé par le décret n° 2021-1860 du 27 

décembre 2021, les modalités de calcul du capital décès servi aux ayants droit d’un agent 

public décédé ont été modifiées et fortement améliorées. Le montant de ce capital n’est 

plus forfaitaire pour l’année 2021, mais déterminé par référence à la rémunération 

réellement perçue par l’agent avant son décès. Ces nouvelles dispositions sont favorables 

aux ayant droits, avec notamment la prise en charge du régime d’indemnitaire.  

• Vu le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 publié au Journal officiel du 30 juin 2021 qui 

fait évoluer les conditions d’attribution et les durées du congé de maternité, du congé de 

naissance, du congé pour l’arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption, du congé 

d’adoption, de paternité et, par transposition des dispositions du code du travail,  

• Vu le décret n° 2021-1462 du 8 novembre 2021 relatif au temps partiel pour raison 

thérapeutique dans la fonction publique territoriale publié le 10-11-2021 qui autorise le 

temps partiel thérapeutique sans congé pour raison de santé préalable. 
 

• Considérant que CNP Assurances/SOFAXIS proposent de couvrir ces évolutions 

règlementaires dès le 01/01/2022 selon les conditions suivantes : Prise en compte des 

évolutions obligatoires impliquant une sur prime de 0.13 % 
 

• Considérant que les modalités de remboursement sont les suivantes : 

o Capital décès : Prise en charge du capital décès, avec la prise en considération de 

l’indice du fonctionnaire au jour de son décès et calculé sur la base de la somme 

des rémunérations brutes perçues par l’agent durant les 12 mois complets 

précédant son décès, dans la limite de l’assiette de remboursement choisie par la 

collectivité. 



 

Evolution des conditions d’attribution et des durées de prise en charge pour les garanties 

Maternité / Paternité / Adoption. 

o Prise en charge des évolutions du temps partiel thérapeutique sans congé pour 

raison de santé préalable, avec application de la même franchise souscrite en 

maladie ordinaire. 
 
Le rapport du Maire étant entendu,  
 
Les membres du Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité autorisent le Maire à signer tout 
document relatif au contrat groupe d’assurance statutaire. 

 

Ont voté contre : 0 

Se sont abstenus : 0 

Ont voté pour : 6 

 

 

 

D134/2022 : ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2021 (RPQS) RECTIFIE 

 
M. le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération.  
 
En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront 
transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information 
prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 
l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 
indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même 
délai de 15 jours. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une 
mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de 
l'assainissement. 
 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 

✓ ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif  

✓ DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

✓ DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 

✓ DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 
 

 

Ont voté contre : 0 

Se sont abstenus : 0 

Ont voté pour : 6 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/


 

 

D135/2022 : PARTICIPATION A L’ACTION « ELU.E.S RURAL.E.S RELAIS DE L’EGALITE » 

ET DESIGNATION D’UN ELU RELAIS AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL. 
  
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de 
l’Egalité » lancée par l’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) :  
 

Considérant, le Congrès national de l’Association des Maires Ruraux de France, en 
septembre 2021, portant sur le thème « La Femme, la République, la Commune ». 
L’AMRF a candidaté en décembre 2021 à un Appel à Manifestation d'Intérêt 
interministériel visant à mettre en place des actions adaptées aux spécificités des 
territoires ruraux en faveur des femmes. Cet A.M.I. s’inscrit dans le cadre des 
propositions de l’« Agenda Rural » : un plan en faveur des territoires ruraux, suggéré par 
l’AMRF et intégré à l’action gouvernementale.  
 
Le projet de l’AMRF se décline autour de trois axes « socle », adaptés en fonction des 
spécificités départementales et de la mobilisation du réseau :  

 
1. La désignation d’un élu référent au niveau départemental et l’identification des élus 

volontaires pour être « relais de l’Egalité » au niveau du conseil 
municipal (éventuellement en binôme, en fonction des besoins et disponibilités sur le 
terrain) ; 

 
2. La formation des élus relais à la lutte contre la violence faite aux femmes et toute forme 

de discrimination, grâce à une formation inédite et « spéciale élus » ; 
 

3. La mise en place d’un réseau, au niveau infra-départemental, départemental et 
national, regroupant les élus relais communaux et d’autres acteurs impliqués dans le 
domaine afin de renforcer des synergies locales (exemple : CIDFF, Familles Rurales, 
association Solidarité Femmes, etc.). 
 

Le rôle de l’élu, en proximité, sera celui de « relais » : repérer et/ou recueillir la première parole 
de la victime, puis orienter et accompagner vers les structures spécialisées.  
Pour ce faire, l’élu relais municipal :  
 

• Bénéficie d’une formation inédite crée spécialement pour les élus qui facilitera leur 
mission. Si les relais souhaitent se former sur d’autres compétences en lien avec leur 
mission, l’AMRF peut les orienter vers nos structures partenaires qui offrent aussi des 
formations liées au sujet 

• Est identifié au sein de la commune : par livret d’accueil, panneau d’affichage, journal 
municipal, site de la commune par exemple 

• Est joignable facilement (par un courriel, une boite postale ou une boite à lettres en 
marie) cette disponibilité pourra être assurée par la présence d’un binôme 

• Reçoit les personnes dans un lieu sécurisé permettant de la confidentialité 
• S’engage à respecter la confidentialité    
• Met tout en œuvre pour rentrer en relation avec des structures adaptées et y orienter la 

victime 
• Impulse des actions de sensibilisation à ce sujet auprès de divers publics – prévention 

auprès des jeunes 
 
Après lecture faite et discussion, le conseil municipal, à l’unanimité 
 
SOUTIENT cette action. 
 
 

Ont voté contre : 0 

Se sont abstenus : 0 

Ont voté pour : 6 

 

 



 

 

 

D136/2022 : AVIS SUR L’ACTUALISATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU TRIANGLE VERT 

 

Par délibération n°2022-76 en date du 5 mai 2022 du conseil communautaire a approuvé 

l’actualisation des statuts de la Communauté de Communes du Triangle Vert.  

Conformément à l’article 5211-17 du Code Général des Collectivités, le conseil 

communal de chaque commune membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de la 

notification au maire de la délibération de l’EPCI, pour se prononcer sur cette actualisation. A 

défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur l’actualisation des 

statuts, ces derniers étant joint en annexe.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide par : 

POUR : 6 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

Adopte sur les statuts actualisés joints en annexe.  

 


